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JUGEMENT 

Les appels interjetés à l’encontre des cotisations (les « cotisations ») établies au 

titre de la Loi de l’impôt sur le revenu (la « LIR ») pour les années d’imposition de 

l’appelant allant de 2004 à 2013 sont accueillis, sans frais, et les cotisations sont 

déférées au ministre du Revenu national pour qu’il procède à un nouvel examen et 

établisse de nouvelles cotisations conformément aux motifs de jugement ci-joints. 

Il demeure entendu que l’appelant n’est pas passible des pénalités pour production 

tardive qui ont été imposées au titre de l’article 204.3 et du paragraphe 162(1) de la 

LIR. À tous autres égards, les cotisations sont confirmées.  

Signé à Edmonton (Alberta), ce 31
e 
jour d’août 2017. 

« Don R. Sommerfeldt » 

Juge Sommerfeldt 
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ENTRE : 

EDWARD L. CHIANG, 

appelant, 

et 

SA MAJESTÉ LA REINE, 

intimée. 

[TRADUCTION FRANÇAISE OFFICIELLE] 

MOTIFS DU JUGEMENT 

Le juge Sommerfeldt 

I. INTRODUCTION 

[1] Les présents motifs se rapportent aux appels interjetés par Edward L. Chiang 

à l’encontre de la cotisation fiscale établie au titre de la partie X.1 de la Loi de 

l’impôt sur le revenu
1
 (la « LIR ») par l’Agence du revenu du Canada (l’« ARC »), 

au nom du ministre du Revenu national (le « ministre »). L’impôt établi par l’ARC 

au titre de la partie X.1, communément appelé impôt sur des cotisations 

excédentaires à un REER, portait sur les années d’imposition allant de 2004 

à 2013. Toutefois, pour calculer le montant d’impôt de la partie X.1 (le cas 

échéant) payable par M. Chiang, il est nécessaire de tenir compte des cotisations 

versées par ce dernier à son régime enregistré d’épargne-retraite (le « REER ») 

de 1995 à 2005
2
. 

[2] Bien que l’expression familière qui est fréquemment utilisée soit « cotisation 

excédentaire à un REER », l’expression technique, figurant au 

paragraphe 204.2(1.1) de la LIR, est « excédent cumulatif d’un particulier au titre 

                                           
1
  Loi de l’impôt sur le revenu, LRC 1985, ch. 1 (5

e 
supplément), dans sa version modifiée. 

2
  M. Chiang n’a pas versé de cotisation à son REER après 2005. 
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des régimes enregistrés d’épargne-retraite
3
 ». Dans les présents motifs, j’abrégerai 

parfois cette expression technique ainsi : « excédent cumulatif. »  

II. QUESTIONS EN LITIGE 

[3] Les questions à trancher en l’espèce sont les suivantes :  

a) M. Chiang avait-il un excédent cumulatif (et le cas échéant, dans quelle 

mesure) au titre de son REER pour l’une ou l’autre des années d’imposition 

allant de 2004 à 2013, inclusivement?  

b) M. Chiang est-il passible de pénalités pour production tardive concernant les 

années d’imposition allant de 2004 à 2013, en application de l’article 204.3 

et du paragraphe 162(1) de la LIR? 

III. CONTEXTE 

[4] De 1995 à 2005 (à l’exception de 1998), M. Chiang a versé des cotisations à 

son REER. Il semble que M. Chiang a porté une attention particulière et 

raisonnable à l’État du maximum déductible au titre des régimes enregistrés 

d’épargne-retraite (REER) qui était annexé à son avis de cotisation de chaque 

année d’imposition
4
 et qu’il avait veillé à ce que, à l’exception de 1997, le montant 

de sa cotisation à son REER pour une année en particulier ne dépasse pas la limite 

indiquée dans l’État du maximum déductible de l’année en question. Néanmoins, 

en 2004, l’ARC était d’avis que M. Chiang avait un excédent cumulatif constant, 

lequel était imposable au titre du paragraphe 204.1(2.1) de la LIR.  

                                           
3
  L’expression qui figure au paragraphe 204.1(2.1) de la LIR est « excédent cumulatif au 

titre de régimes enregistrés d’épargne-retraite ». 
4
  Par souci de concision, j’utiliserai l’expression « États du maximum déductible » pour 

parler de ces états. Les copies des états du maximum déductible de M. Chiang pour les 

années allant de 1995 à 2013 figurent à la pièce A-1. 
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IV. ANALYSE 

A. Dispositions légales 

[5] Pour les besoins des présents appels, les dispositions essentielles de la 

partie X.1 de la LIR sont les paragraphes 204.1(2.1) et 204.2(1.1). Ces dispositions 

sont ainsi libellées :  

204.1(2.1) Le particulier qui, à la fin d’un mois donné postérieur au mois de 

décembre 1990, a un excédent cumulatif au titre de régimes enregistrés 

d’épargne-retraite doit, pour ce mois, payer un impôt selon la présente partie égal 

à 1 % de cet excédent. […] 

204.2(1.1) L’excédent cumulatif d’un particulier au titre des régimes 

enregistrés d’épargne-retraite à un moment donné d’une année d’imposition 

correspond à l’excédent éventuel du montant visé à l’alinéa a) sur le montant visé 

à l’alinéa b) : 

a) les primes non déduites, à ce moment, qu’il a versées à des régimes 

enregistrés d’épargne-retraite;  

b) le résultat du calcul suivant : 

A + B + R + C + D + E 

où : 

A représente les déductions inutilisées au titre des REER du particulier à 

la fin de l’année d’imposition précédente,  

B l’excédent éventuel du moins élevé du plafond REER pour l’année et 

de 18 % du revenu gagné du particulier, au sens du paragraphe 146(1), 

pour l’année d’imposition précédente sur le total des montants 

représentant chacun :  

(i) le facteur d’équivalence du particulier pour l’année d’imposition 

précédente quant à un employeur,  

(ii) le montant prescrit quant au particulier pour l’année,  

C si le particulier a atteint 18 ans au cours d’une année d’imposition 

antérieure, 2 000 $; sinon, zéro, 

D le montant relatif à un régime collectif quant au particulier à ce 

moment,  

E si le particulier a atteint 18 ans avant 1995, le montant de transition qui 

lui est applicable à ce moment; sinon, zéro;  

R le facteur d’équivalence rectifié total du particulier pour l’année. 

Pour ce qui est des présents appels, les facteurs D, E et R figurant dans la formule 

susmentionnée ne sont pas pertinents.  
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B. Nouvelle cotisation pour 1994 

[6] Le 12 juin 1995, l’ARC a envoyé à M. Chiang son avis de cotisation 

pour 1994. L’État du maximum déductible pour 1995 de M. Chiang était annexé à 

l’avis de cotisation. Il montrait que le maximum déductible au titre des REER 

pour 1995 était de 8 287 $, un montant qui correspondait à son maximum 

déductible au titre des REER pour 1994, soit 35 $, plus 8 252 $, ce qui 

représentait 18 % du revenu gagné de M. Chiang et qui s’élevait à 45 849 $. 

Le 5 septembre 1995, l’ARC a établi une nouvelle cotisation à l’égard de 

M. Chiang pour 1994 et a réduit son revenu gagné de 16 793 $, ce qui s’est traduit 

par une réduction correspondante de 3 022 $ concernant son maximum déductible 

au titre des REER pour 1995
5
. Par suite de la nouvelle cotisation, le maximum 

déductible au titre des REER de M. Chiang pour 1995 est passé de 8 287 $ 

à 5 265 $. Ce dernier montant était en réalité la première inscription figurant dans 

les calculs présentés dans l’État du maximum déductible de M. Chiang pour 1996, 

lequel a été envoyé par la poste le 20 juin 1996; il montrait également que le 

maximum déductible au titre des REER pour 1996 était de 5 265 $
6
, étant donné 

que, selon l’ARC, M. Chiang n’avait pas effectué de déduction pour cotisation à 

son REER pour l’année 1995
7
 et qu’il n’avait pas de revenu gagné en 1995.  

[7] L’avocat de la Couronne a soutenu que la réduction de 3 022 $ 

(c.-à-d., 8 287 $ - 5 265 $) du maximum déductible au titre des REER pour 1995 

avait eu des répercussions constantes sur le calcul du maximum déductible de 

M. Chiang pour chacune des années subséquentes, jusqu’à 2015 inclusivement. Je 

ne suis pas convaincu que les répercussions de la nouvelle cotisation établie 

pour 1994 aient été de si longue durée, étant donné que le rajustement du 

maximum déductible au titre des REER pour 1995 a été en réalité établi dans l’État 

du maximum déductible de 1996.  

                                           
5
  Un des facteurs limitatifs utilisés dans le calcul du maximum déductible au titre des 

REER d’un contribuable est la somme correspondant à 18 % du revenu gagné par le 

contribuable pour l’année précédente.  
6
  Pièce A-1. 

7
  M. Chiang est d’avis qu’il avait déduit 4 269 $ en tant que cotisation au REER 

pour 1995. Le cas de 1995 sera abordé plus loin.  



 

 

Page : 5 

C. Cotisations non déduites  

(1) Annexe 7 pour 1995 et 1999 

[8] M. Chiang a expliqué qu’il remplissait ses propres déclarations de revenus à 

l’aide d’un logiciel commercial. Plutôt que de produire ses déclarations de revenus 

dans leur ensemble, il n’a produit en preuve que des extraits de chacune de ses 

déclarations pour les années allant de 1995 à 2005
8
. Pour chacune de ces années, 

sauf pour 1995 et 1999, M. Chiang a produit des copies de la page de la déclaration 

précise sur laquelle figurait la ligne 208, qui établit le montant de la cotisation au 

REER qui avait été déduit. Pour les années 1995 et 1999, M. Chiang n’a pas 

produit de copie des pages sur lesquelles figurait la ligne 208, parce que, comme il 

l’a précisé dans son témoignage, ces pages indiquaient qu’aucun montant n’avait 

été inscrit à la ligne 208. M. Chiang a plutôt produit, pour 1995 et 1999, des copies 

de l’annexe 7 (traitant des cotisations au REER non réclamées ou inutilisées), qui 

montraient que des cotisations à son REER avaient été versées, mais n’avaient pas 

été déduites pour ces deux années. En d’autres mots, si j’ai bien compris, bien que 

M. Chiang ait versé des cotisations au REER pour les années 1995 et 1999, la 

ligne 208 de ses déclarations de revenus pour ces années montrait qu’aucune 

cotisation à un REER n’avait en fait été déduite pour l’une ou l’autre des années en 

question. M. Chiang a déclaré qu’il avait versé 4 269,62 $ à son REER pour 1995 

et 4 300 $ pour 1999. Toutefois, selon lui, à cause d’une panne ou d’une 

défaillance du logiciel, les déductions ne figuraient pas à la ligne 208, même s’il 

avait versé ces cotisations à son REER et qu’il avait l’intention de les déduire. 

M. Chiang pensait et croyait raisonnablement avoir compris, en remplissant ses 

déclarations de revenus pour 1995 et 1999 et en témoignant à l’audience relative 

aux présents appels, qu’il avait déduit ces cotisations.  

[9] Un examen approfondi de l’annexe 7 pour 1995 montre, à la ligne 245 

(également appelée ailleurs ligne 2), que M. Chiang a bel et bien versé une 

cotisation de 4 269,62 $ à son REER. La ligne 1 de l’annexe 7 montre que 

M. Chiang avait des cotisations non réclamées versées au REER d’un montant 

de 8 287 $ dans son avis de nouvelle cotisation de 1994, et la ligne 5 de l’annexe 7 

indique que le montant des cotisations à un REER pouvant être déduit pour 1995 

                                           
8
  Pièce A-3. Pour chacune des années 1996, 1997 et 2000 à 2005, la pièce A-3 comporte 

une copie de la page de la déclaration de revenus de M. Chiang sur laquelle figure la 

ligne 208. Pour 1995 et 1999, la pièce A-3 comporte une copie de l’annexe 7 de la 

déclaration de revenus précise. La pièce A-3 ne contient aucun document se rapportant à 

l’année 1998 ni aux années allant de 2006 à 2013, probablement parce que M. Chiang n’a 

pas versé de cotisations à son REER pour ces années d’imposition.  
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était de 12 556,62 $ (c.-à-d., 8 287 $ + 4 269,62 $). L’annexe 7 contient également 

une entrée décrite ainsi : [TRADUCTION] « Contributions versées à votre propre 

REER ou celui de votre conjoint, en fonction de votre maximum déductible au titre 

des REER pour 1995 (que vous demandez). » À droite de cette inscription, dans un 

espace identifié comme étant la ligne 6, rien n’a été inscrit. En d’autres mots, 

l’annexe 7 indique que M. Chiang n’a pas demandé de déductions relativement à la 

cotisation qu’il a versée pour 1995. En dessous de la ligne réservée à l’inscription 

du montant de la déduction pour cotisations à un REER qui est demandée, il y a 

une autre case en blanc assortie de l’instruction suivante : [TRADUCTION] 

« Inscrivez ce total à la ligne 208 de votre déclaration. » À droite de cette 

instruction, à la ligne 8, M. Chiang n’a rien inscrit. À mon avis, c’est la raison pour 

laquelle il n’y a pas de déduction pour cotisations à un REER indiquée à la 

ligne 208 de sa déclaration de revenus pour 1995. Il semble qu’il n’y ait pas eu de 

panne de logiciel; plutôt, le montant de la déduction prévue n’a pas été inscrit à 

l’annexe 7. En conséquence, la dernière inscription qui figure à l’annexe 7 

pour 1995 fait état de cotisations non réclamées au titre des REER (la ligne 5 

moins la ligne 8) de 12 556,62 $. 

[10] Une situation semblable s’est produite en 1999. L’annexe 7 de la déclaration 

de revenus de M. Chiang pour 1999 montre que ce dernier a versé des cotisations 

de 4 300 $ à son REER pour 1999. Ce montant figure à la ligne 245 (également 

appelée ailleurs ligne 4) et à la ligne 5 de l’annexe 7. Le même montant, à 

savoir 4 300 $, figure à la ligne 7, laquelle est décrite comme étant des : 

[TRADUCTION] « Cotisations à un REER pouvant être déduites. » En dessous, 

l’inscription à la ligne 8 est décrite ainsi : [TRADUCTION] « Déduction en 1999 

pour : contributions fondées sur (et qui n’excèdent pas) votre maximum déductible 

au titre des REER pour 1999 figurant sur votre avis de cotisation ou avis de 

nouvelle cotisation pour 1998 ». Même si le maximum déductible au titre des 

REER de M. Chiang pour 1999 était de 4 393 $
9
, ce dernier n’a inscrit aucun 

montant à la ligne 8 de l’annexe 7. Par conséquent, la case devant indiquer sa 

déduction pour cotisations à un REER pour 1999, qui était également décrit 

comme le montant qui devait être inscrit à la ligne 208 de sa déclaration, est 

demeurée en blanc. En d’autres mots, même si M. Chiang a versé une cotisation 

de 4 300 $, et même s’il pensait avoir déduit ce montant, en raison de la manière 

dont l’annexe 7 a été remplie, il n’a pas en réalité effectué de déduction pour 

cotisations à REER pour 1999.  

                                           
9
  Voir l’État du maximum déductible de 1999, à la pièce A-1. 
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[11] Selon moi, M. Chiang est un contribuable consciencieux qui s’efforçait 

raisonnablement, dans le contexte de son REER, de verser des cotisations et de 

déduire le bon montant chaque année. Il a déclaré dans son témoignage qu’il 

croyait sincèrement qu’il avait déduit les montants qu’il avait versés à son REER 

pour 1995 et 1999. Je suis d’avis que c’est par inadvertance que M. Chiang a 

innocemment et raisonnablement omis de déduire les cotisations qu’il avait 

versées, ce qu’il ne savait pas.  

(2) Contribution versée en trop pour 1997 

[12] L’État du maximum déductible pour 1997 qui a été envoyé à M. Chiang 

avec son avis de cotisation pour 1996 montrait un maximum déductible au titre des 

REER pour 1997 de 6 391 $
10

. La ligne 208 de la déclaration de revenus de 

M. Chiang pour 1997 indique qu’il aurait demandé une déduction de 8 051 $ au 

titre des REER. Toutefois, étant donné que ce montant était supérieur à son 

maximum déductible au titre des REER pour 1997, la partie de la cotisation qui 

était admise comme étant déductible n’était que de 6 391 $
11

. Par conséquent, 

M. Chiang avait une cotisation non déduite relativement à 1997 d’un montant 

de 1 660 $ (c.-à-d., 8 051 $ - 6 391 $). 

[13] Selon deux des trois tableaux présentés par M. Chiang dans son avis d’appel, 

il semble que, lorsqu’il a versé des cotisations à son REER pour 1997, il croyait 

qu’il avait des déductions inutilisées au titre des REER provenant d’années 

antérieures, de sorte qu’il avait compris (bien que ce fut à tort) qu’il ne versait pas 

de cotisations en trop pour 1997.  

(3) Total des cotisations non déduites 

[14] En raison des situations relatives au REER décrites plus haut concernant les 

années d’imposition 1995, 1997 et 1999, à la fin de 1999, M. Chiang avait versé 

des cotisations non déduites à son REER pour un montant total de 10 229,62 $, 

réparti de la façon suivante : 

1995 4 269,62 $ 

1997 1 660,00 $ 

                                           
10

  Voir l’État du maximum déductible de 1997, à la pièce A-1. 
11

  Voir la deuxième entrée numérique dans l’État du maximum déductible de 1998, à la 

pièce A-1. Cette entrée indique la cotisation admissible à un REER qui a été déduite 

en 1997.  
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1999 

Total 

4 300,00 $ 

10 229,62 $ 

(4) Calculs des parties 

[15] Les calculs de l’ARC ont montré de façon générale que, pour la plupart des 

mois de chaque année allant de 2004 à 2010
12

, l’excédent cumulatif de M. Chiang 

était de 10 229 $
13

. Selon les observations de l’ARC, en décembre 2010, 

M. Chiang a retiré 203 $ de son REER. Par conséquent, l’ARC a indiqué que 

l’excédent cumulatif de M. Chiang était de 10 026 $ pour les années allant de 2011 

à 2013 (c.-à-d., 203 $ de moins que le montant indiqué pour les 11 premiers mois 

de 2010).  

[16] M. Chiang a déposé un avis d’appel détaillé et méticuleusement rédigé, 

exposant diverses raisons pour lesquelles, à son avis, il n’était pas assujetti à 

l’impôt au titre de la partie X.1 de la LIR et contenant trois tableaux, qui donnaient 

les calculs à l’appui de son argument selon lequel il n’avait pas d’excédent 

cumulatif. Les calculs de M. Chiang étaient fondés sur la compréhension qu’il 

paraissait avoir, c’est-à-dire que les cotisations de 4 269,62 $ et de 4 300 $ 

pour 1995 et 1999, respectivement, avaient été non seulement versées, mais aussi 

déduites. Toutefois, comme cela a été expliqué plus tôt, M. Chiang a omis de 

déduire les cotisations qu’il avait versées au cours de ces deux années lorsqu’il a 

rempli l’annexe 7 de ses déclarations de revenus pour 1995 et 1999.  

(5) Analyse et calculs de la Cour 

[17] Le deuxième tableau figurant dans l’avis d’appel de M. Chiang était censé 

être rédigé conformément à la formule qui doit servir à calculer l’excédent 

cumulatif d’un contribuable, comme cela est établi au paragraphe 204.2(1.1) de la 

LIR. Toutefois, dans le tableau de M. Chiang, les cotisations à son REER 

pour 1995 et 1999, qui s’élevaient à 4 269,62 $ et à 4 300 $, respectivement, 

                                           
12

  Étant donné que des cotisations versées à un REER en janvier ou en février d’une année 

donnée peuvent être déduites relativement à l’année précédente, la formule établie au 

paragraphe 204.2(1.1) de la LIR peut, dans certains cas, entraîner une réduction de 

l’excédent cumulatif pour ces deux mois. C’était la situation de M. Chiang en janvier et 

en février 2004, 2005 et 2006.  
13

  Voir le sommaire des déductions et des contributions au REER daté 

du 19 septembre 2014 qui était annexé à la lettre portant la même date envoyée par 

l’ARC à M. Chiang (pièce A- 4) ainsi que les observations écrites présentées par l’avocat 

de la Couronne le 5 juin 2017.  
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étaient considérées comme ayant été déduites, même si, comme cela a déjà été 

expliqué, elles ne l’étaient pas en réalité.  

[18] Dans les observations écrites qu’elle a déposées après l’audience
14

, la 

Couronne a fourni les calculs de l’ARC concernant l’excédent cumulatif ainsi que 

l’impôt au titre de la partie X.1 de M. Chiang pour chaque mois, de janvier 2004 à 

décembre 2013. Comme il en a été déjà fait mention, à partir de décembre 2010, 

les calculs de la Couronne faisaient état d’un excédent cumulatif de 10 026 $. Les 

calculs de la Couronne montraient également que M. Chiang avait versé des 

cotisations de 4 416 $ à son REER en février 2006, alors que les éléments de 

preuve documentaire indiquaient que cette cotisation avait été versée en 

janvier 2006. Étant donné que l’impôt au titre de la partie X.1 est calculé sur une 

base mensuelle, le fait que la cotisation de 4 416 $ apparaisse comme ayant été 

versée en février plutôt qu’en janvier a eu une légère incidence sur le montant de 

l’impôt au titre de la partie X.1 calculé par l’ARC.  

[19] L’annexe A des présents motifs contient cinq tableaux préparés par la Cour 

en vue de calculer l’impôt au titre de la partie X.1 payable par M. Chiang
15

. Il 

ressort de ces tableaux que M. Chiang avait un excédent cumulatif de 2004 à 2013 

et qu’un impôt au titre de la partie X.1 était payable par M. Chiang pour chacune 

de ces années. 

[20] Pour chaque année, sauf pour 2006, le montant d’impôt au titre de la 

partie X.1 payable par M. Chiang était le même que celui calculé par l’ARC et 

fourni dans les observations écrites déposées par l’avocat de la Couronne 

le 5 juin 2017. Pour 2006, le montant d’impôt au titre de la partie X.1 calculé par la 

Cour était de 987,48 $, alors que le montant établi dans les observations écrites de 

la Couronne était de 943,32 $.  

[21] Si j’ai bien compris, les montants respectifs d’impôt au titre de la partie X.1 

payable par M. Chiang, tel qu’ils figurent dans la réponse, étaient fondés sur les 

montants d’impôt au titre de la partie X.1 figurant dans les avis de cotisation 

respectifs. Pour 2006, 2011, 2012 et 2013, le montant d’impôt au titre de la 

partie X.1 établi par l’ARC était légèrement inférieur à celui calculé par la Cour. 

Étant donné que le montant d’impôt établi ne peut pas être augmenté en appel, les 

                                           
14

  Les observations de la Couronne ont été déposées le 5 juin 2017. Étant donné que l’avis 

d’appel de M. Chiang contenait trois tableaux de calculs détaillés, on ne lui a pas 

demandé à la fin de l’audience de déposer des observations écrites.  
15

  La Cour remercie le parajuriste qui a aidé à la préparation des tableaux de l’annexe A.  
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montants respectifs établis par l’ARC (et non les montants calculés par la Cour) 

sont ceux qui sont payables par M. Chiang
16

. 

D. Pénalités pour production tardive 

[22] L’ARC a imposé à M. Chiang des pénalités pour production tardive en 

application de l’article 204.3 et du paragraphe 162(1) de la LIR. Le montant des 

pénalités qui ont été imposées n’est pas clair. Selon l’alinéa 8c) de la réponse, 

l’ARC a imposé des pénalités pour production tardive d’un montant de 50,96 $ 

pour 2004, de 71,30 $ pour 2005, de 160,36 $ pour 2006, de 167,87 $ pour 

chacune des années allant de 2007 à 2010, de 163,73 $ pour 2011 et 2012, 

respectivement, et de 115,67 $ pour 2013
17

. Par ailleurs, au paragraphe 12 de la 

réponse, il est précisé que l’ARC a imposé des pénalités pour production tardive 

d’un montant de 50,96 $ pour 2004, de 71,30 $ pour 2005, de 160,36 $ pour 2006, 

de 167,87 $ pour chacune des années allant de 2007 à 2012 et de 118,50 $ 

pour 2013. L’ARC a soutenu que M. Chiang avait omis de produire les 

déclarations de revenus requises (le formulaire T1-OVP), conformément à 

l’alinéa 204.3(1)a) de la LIR.  

[23] Comme je l’ai déjà mentionné, M. Chiang a consciencieusement assuré le 

suivi quant à ses cotisations à son REER et il pensait sincèrement qu’il n’avait pas 

versé de cotisations en trop à son REER. Par conséquent, selon ce qu’il avait 

compris, il pensait qu’il n’était pas nécessaire de produire une déclaration au titre 

de l’alinéa 204.3(1)a) de la LIR. 

[24] Lorsque l’avocat de la Couronne a abordé la question des pénalités pour 

production tardive au cours de ses observations de vive voix, il a commencé par 

dire que M. Chiang n’avait pas fait preuve de diligence raisonnable, de sorte que 

                                           
16

  Même si le montant d’impôt au titre de la partie X.1 calculé par la Cour pour 

l’année 2006 et pour les années allant de 2011 à 2013 était plus élevé que celui calculé 

par l’ARC, le montant d’impôt ne peut pas être augmenté en appel. Voir Servais v The 

Queen, [2002] 4 CTC 2117, 2003 DTC 1072, [2002] GSTC 59, 2002 GTC 376 (CCI), au 

paragraphe 32, confirmé (pour d’autres motifs) par, 2003 CAF 329, [2005] 2 CTC 264, 

2003 DTC 5597; Brown v The Queen, [2002] 2 CTC 2338, 2002 DTC 1385 (CCI), aux 

paragraphes 24 et 26; Meredith v The Queen, [1994] 1 CTC 2538, 94 DTC 1271 (CCI), 

aux paragraphes 4 et 55 et McLeod v MNR, [1990] 1 CTC 433, 90 DTC 6281 

(C.F. 1
re

 inst.), au paragraphe 31. 
17

  La réponse comporte deux paragraphes désignés par le numéro « 8 ». L’alinéa désigné 

comme étant « c », où figure la présentation initiale des montants respectifs des pénalités 

pour production tardive, se trouve au deuxième des deux paragraphes portant le 

numéro « 8 ».  
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les pénalités pour production tardive avaient été adéquatement imposées par 

l’ARC. Toutefois, à mesure que l’avocat de la Couronne continuait d’analyser la 

question, il paraissait s’éloigner de son observation initiale, et il a finalement 

reconnu que les éléments de preuve n’étayaient peut-être pas l’imposition de 

pénalités. Il a conclu en disant qu’il n’avait pas d’argument solide à l’appui de 

l’imposition des pénalités.  

[25] J’ai examiné la question de savoir si M. Chiang pouvait invoquer la défense 

de diligence raisonnable, que la Cour suprême du Canada a expliquée de la 

manière suivante :  

La défense de diligence raisonnable est recevable si le défendeur croyait pour des 

motifs raisonnables à un état de faits inexistant qui, s’il avait existé, aurait rendu 

l’acte ou l’omission innocent. De plus, le défendeur qui démontre qu’il a pris 

toutes les précautions raisonnables pour éviter que l’événement en question ne se 

produise pourra échapper à la responsabilité. […] La défense de diligence 

raisonnable est assujettie à une norme objective et elle suppose l’examen de 

l’attitude d’une personne raisonnable placée en pareilles circonstances
18

. 

[26] Même si l’arrêt La Souveraine portait sur une infraction réglementaire, la 

Cour d’appel fédérale a confirmé que le recours à la défense de diligence 

raisonnable est également possible en ce qui concerne les pénalités 

administratives :  

Notre Cour a déjà statué que rien ne s’oppose à ce que le moyen de défense de la 

diligence raisonnable, dont une personne peut se prévaloir à l’encontre 

d’infractions de responsabilité stricte, puisse être invoqué à l’encontre de 

pénalités administratives […] Il n’est peut-être pas inapproprié de rappeler les 

principes qui gouvernent la défense de diligence raisonnable avant de les 

appliquer aux faits de l’espèce. 

La défense de diligence raisonnable permet à une personne d’éviter l’imposition 

d’une pénalité si elle fait la preuve qu’elle n’a pas été négligente. Elle consiste à 

se demander si cette personne a cru, pour des motifs raisonnables, à un état de fait 

inexistant qui, s’il eut existé, aurait rendu son acte ou son omission innocent ou si 

elle a pris toutes les précautions raisonnables pour éviter l’événement qui mène à 

l’imposition de la peine? […] En d’autres termes, la diligence raisonnable excuse 

                                           
18

  La Souveraine, Compagnie d’assurance générale c Autorité des marchés financiers, 

[2013] 3 RCS 756, 2013 CSC 63, au paragraphe 56. Voir également R. c Sault Ste.Marie, 

[1978] 2 RCS 1299, 85 DLR (3d) 161. 
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soit l’erreur de fait raisonnable, soit la prise de précautions raisonnables pour se 

conformer à la loi
19

. 

[27] Je souscris à l’observation formulée par l’avocat de la Couronne selon 

laquelle les éléments de preuve n’étayent peut-être pas l’imposition de pénalités. 

Comme cela a été déjà souligné, M. Chiang croyait sincèrement et raisonnablement 

qu’il avait déduit les cotisations qu’il avait versées à son REER pour 1995 et 1999 

et qu’il avait des déductions inutilisées au titre des REER relativement à 1997. Je 

suis donc d’avis que M. Chiang croyait raisonnablement, et avait agi en 

conséquence, à un ensemble de faits erronés qui, s’ils avaient été vrais, auraient 

fait en sorte qu’il n’y ait pas d’excédent cumulatif. Son omission de produire des 

déclarations de revenus (formulaire T1-OVP) pour les années allant de 2004 

à 2013 était donc attribuable à une erreur de fait légitime, de manière à pouvoir 

être excusée par la défense de diligence raisonnable. En conséquence, je suis d’avis 

que les pénalités pour production tardive devraient être annulées.  

V. CONCLUSION 

[28] En résumé, je suis d’avis que l’impôt au titre de la partie X.1 établi par 

l’ARC à l’égard de M. Chiang pour les années allant de 2004 à 2013 est à bon droit 

payable, mais que les pénalités pour production tardive imposées pour ces 

années-là devraient être annulées. Par conséquent, les appels sont accueillis, et les 

cotisations visées sont déférées au ministre pour qu’il procède à un nouvel examen 

et établisse de nouvelles cotisations conformément aux présents motifs. Étant 

donné qu’en l’espèce chacune des parties a eu partiellement gain de cause, aucuns 

dépens ne sont adjugés.  

[29] Il est recommandé que M. Chiang, s’il ne l’a pas déjà fait, prenne 

éventuellement des mesures, avec l’aide d’un conseiller fiscal professionnel, pour 

éliminer l’excédent cumulatif continu relativement à son REER, afin d’éviter à 

l’avenir de continuer à être assujetti à l’impôt au titre de la partie X.1.  

                                           
19

  Corporation de l’École Polytechnique c La Reine, 2004 CAF 127, 2004 GTC 1148, aux 

paragraphes 27 et 28. Voir également Canada (Procureur général) c Consolidated 

Canadian Contractors Inc., [1999] 1 CF 209, 165 DLR (4d) 433 (CAF), aux 

paragraphes 21 et 24 et Pillar Oilfield Projects Ltd. v The Queen, [1993] GSTC 49, 

2 GTC 1005 (CCI), aux paragraphes 11 et 26. 



 

 

Page : 13 

Signé à Edmonton (Alberta), ce 31
e
 jour d’août 2017. 

« Don R. Sommerfeldt » 

Juge Sommerfeldt 



 

 

[TRADUCTION] 

Annexe A 

L’annexe contient cinq tableaux qui montrent le calcul de l’excédent cumulatif de 

M. Chiang sur une base mensuelle pour les années d’imposition en cause ainsi que 

l’impôt au titre de la partie X.1 qu’il doit payer, les calculs des trois facteurs 

pertinents utilisés pour déterminer l’excédent cumulatif de M. Chiang et une 

comparaison des calculs de la Cour avec ceux de l’ARC.  

Notes explicatives 

1. Le premier tableau de l’annexe montre le calcul de l’excédent cumulatif de 

M. Chiang pour chaque mois, de janvier 1995 à décembre 2013, effectué 

selon la formule établie au paragraphe 204.2(1.1) de la LIR. Le tableau fait 

également état du montant de l’impôt au titre de la partie X.1 payable par 

M. Chiang pour chacune des années allant de 2004 à 2013. La colonne « a) » 

du tableau établit les primes de REER non déduites de M. Chiang, comme le 

prévoit l’alinéa 204.2(1.1)a) de la LIR. La colonne « A » montre les 

déductions inutilisées au titre des REER de M. Chiang à la fin de l’année 

d’imposition précédente, lesquelles sont représentées par le facteur A dans la 

formule établie à l’alinéa 204.2(1.1)b) de la LIR. La colonne « B(i) − B(ii) » 

montre le calcul de B dans la formule (le sous-alinéa (iii) dans la description 

de B n’est pas pertinent ici). La colonne « C » indique le coussin de 2 000 $ 

que représente C dans la formule
20

. 

2. Étant donné que les cotisations versées à un REER au cours des 60 premiers 

jours d’une année donnée peuvent être déduites dans le calcul du revenu 

pour l’année précédente, le calcul de l’excédent cumulatif du contribuable ne 

sera pas nécessairement le même tout au long de l’année. Cela (ainsi que le 

retrait de 203 $ en décembre 2010) est pris en compte dans les trois colonnes 

intitulées collectivement « Excédent cumulatif (base mensuelle) » dans le 

premier tableau.  

3. Dans le premier tableau, l’impôt au titre de la partie X.1 a été calculé au taux 

de 1 % de l’excédent cumulatif pour chaque mois.  

4. Le deuxième tableau montre le calcul de a) (c.-à-d., le montant décrit à 

l’alinéa 204.2(1.1)a) de la LIR), soit le montant des primes de REER 

                                           
20

  M. Chiang était âgé de plus de 18 ans dans de chacune des années d’imposition en cause. 



 

 

 

non déduites de M. Chiang à un moment donné, comme il est établi dans la 

formule énoncée au paragraphe 204.2(1.2) de la LIR
21

. 

5. Le troisième tableau montre le calcul de A, qui correspond aux déductions 

inutilisées au titre des REER de M. Chiang, au sens de la définition de cette 

expression au paragraphe 146(1) de la LIR.  

6. Le quatrième tableau montre le calcul de B dans la formule établie à 

l’alinéa 204.2(1.1)b) de la LIR
22

. 

7. Le cinquième et dernier tableau compare les montants d’impôt au titre de la 

partie X.1 payables par M. Chiang, calculés par la Cour, avec ceux établis 

par la Couronne à l’alinéa 8a) et au paragraphe 11 de sa réponse (lesquels 

correspondent aux montants qui ont fait l’objet d’une cotisation) et avec 

ceux établis dans les observations écrites déposées par la Couronne 

le 5 juin 2017. Comme l’illustre le tableau, les montants d’impôt au titre de 

la partie X.1 établis par l’ARC pour l’année 2006 et pour les années allant 

de 2011 à 2013 étaient inférieurs à ceux calculés par la Cour.  

                                           
21

  Selon le paragraphe 146(1) de la LIR, le terme « prime » englobe les contributions au 

titre d’un régime d’épargne-retraite. Voir l’alinéa b) de la définition. 
22

  Il est intéressant de noter que la description du facteur B dans la formule établie à 

l’alinéa 204.2(1.1)b) de la LIR est essentiellement équivalente à celle du facteur B de la 

formule figurant dans la définition de l’expression « maximum déductible au titre des 

REER » au paragraphe 146(1) de la LIR et à celle du facteur B de la formule figurant 

dans la définition de l’expression « déductions inutilisées au titre des REER » au 

paragraphe 146(1) de la LIR.  



 

 

 

 

Impôt payable au titre de la partie X.1 
 

[ (a - (A + B(i) –B(ii) + C ] = Par. 204.2(1.1) de la LIR 
Par. 204.1(2.1) 

de la LIR 

 Primes non déduites 

versées à des REER 

Déductions 

inutilisées 

au titre des 

REER 

18 % du 

revenu gagné 

- facteur 

d’équivalence 

« Coussin » 

de 2 000 $ 

Excédent cumulatif 

(base mensuelle) 

Impôt à payer au 

titre de la partie 

X.1 sur 

l’excédent 

cumulatif 

 Janvier 
Février - 

novembre 
Décembre Janvier 

Février - 
novembre 

Décembre  

1995 - 4 269 4 269 35 5 230 2 000 - - - - 

1996 - 4 269 4 269 5 265 0 2 000 - - - - 

1997 - 5 929 5 929 996 5 395 2 000 - - - - 

1998 - 5 929 5 929 0 0 2 000 - - - - 

1999 - 10 229 10 229 0 4 393 2 000 - - - - 

2000 - 10 229 10 229 4 393 2 480 2 000 - - - - 

2001 - 10 229 10 229 0 6 310 2 000 - - - - 

2002 - 10 229 10 229 0 10 100 2 000 - - - - 

2003 - 10 229 10 229 0 10 720 2 000 - - - - 

2004 229 10 229 10 229 720 4 784 2 000 0 2 725 2 725 299,75 

2005 5 229 10 229 10 229 504 3 912 2 000 0 3 813 3 813 419,43 

2006 10 229 10 229 10 229 0 0 2 000 8 229 8 229 8 229 987,48 

2007 10 229 10 229 10 229 0 0 2 000 8 229 8 229 8 229 987,48 

2008 10 229 10 229 10 229 0 0 2 000 8 229 8 229 8 229 987,48 

2009 10 229 10 229 10 229 0 0 2 000 8 229 8 229 8 229 987,48 

2010 10 229 10 229 10 026 0 0 2 000 8 229 8 229 8 026 985,45 

2011 10 026 10 026 10 026 0 0 2 000 8 026 8 026 8 026 963,12 

2012 10 026 10 026 10 026 0 0 2 000 8 026 8 026 8 026 963,12 

2013 10 026 10 026 10 026 0 0 2 000 8 026 8 026 8 026 963,12 



 

 

 

Primes non déduites versées à des REER (LIR, par. 204.1(1.2))  
Calcul du facteur a) 

 Primes non 

déduites versées 

à des REER 

Retrait 

Primes 

cumulatives non 

déduites versées 

à des REER 
 

1995 
 

4 269 0 4 269 

1996 
 

0 0 4 269 

1997 
 

1 660 0 5 929 

1998 
 

0 0 5 929 

1999 
 

4 300 0 10 229 

2000 
 

0 0 10 229 

2001 
 

0 0 10 229 

2002 
 

0 0 10 229 

2003 
 

0 0 10 229 

2004 

Janvier - 10 000 0 229 

Février- 

décembre 
10 000 0 10 229 

2005 

Janvier - 5 000 0 5 229 

Février- 

décembre 
5 000 0 10 229 

2006 

Janvier 0 0 10 229 

Février- 

décembre 
0 0 10 229 

2007 

2008 

 0 0 10 229 

 0 0 10 229 

2009  0 0 10 229 

2010 
Janvier- 

novembre 
0 0 10 229 

 
Décembre 0 203 10 026 

2011  0 0 10 026 

2012  0 0 10 026 

2013  0 0 10 026 

 



 

 

 

Déductions inutilisées au titre des REER (LIR, par. 146(1)) 

Calcul du facteur A 

 

Déductions inutilisées 

au titre des REER 

(année précédente) 

18 % du revenu 

gagné  

- facteur 

d’équivalence 

Primes déduites 

Déductions 

inutilisées au 

titre des 

REER   

(fin de l’année 

d’imposition) 

1994 - - - 35 

1995 35 5 230 0 5 265 

1996 5 265 0 4 269 996 

1997 996 5 395 6 391 0 

1998 0 0 0 0 

1999 0 4 393 0 4 393 

2000 4 393 2 480 6 873 0 

2001 0 6 310 6 310 0 

2002 0 10 100 10 100 0 

2003 0 10 720 10 000 720 

2004 720 4 784 5 000 504 

2005 504 3 912 4 416 0 

2006 0 0 0 0 

2007 0 0 0 0 

2008 0 0 0 0 

2009 0 0 0 0 

2010 0 0 0 0 

2011 0 0 0 0 

2012 0 0 0 0 

2013 0 0 0 0 

 



 

 

 

Calcul du facteur B 

  B(i) - B(ii) = B 

 
Revenu 

gagné 

(année 

précédente) 

Le moins élevé 

- 

Facteur 

d’équivale

nce 

= Facteur B 

 

Plafond 

REER ou 
18 % du 

revenu gagné 

1995 29 056 14 500 5 230 0 
 

5 230 

1996 0 13 500 0 0 
 

0 

1997 29 973 13 500 5 395 0 
 

5 395 

1998 0 13 500 0 0 
 

0 

1999 24 407 13 500 4 393 0 
 

4 393 

2000 13 782 13 500 2 480 0 
 

2 480 

2001 35 056 13 500 6 310 0 
 

6 310 

2002 56 116 13 500 10 100 0 
 

10 100 

2003 66 272 14 500 11 928 1 208 
 

10 720 

2004 61 550 15 000 11 079 6 295 
 

4 784 

2005 63 386 16 500 11 409 7 497 
 

3 912 

2006 575 18 000 103 439 
 

0 

2007 0 19 000 0 0 
 

0 

2008 0 20 000 0 0 
 

0 

2009 0 21 000 0 0 
 

0 

2010 0 22 000 0 0 
 

0 

2011 0 22 450 0 0 
 

0 

2012 0 22 970 0 0 
 

0 

2013 0 23 820 0 0 
 

0 

 



 

 

 

Comparaison 

 

Impôt au titre de 

la partie X.1 

calculé par la 

Cour 

Cotisations établies 

par l’ARC (voir la 

réponse à l’avis 

d’appel) 

Observations 

écrites de la 

Couronne 

2004 299,75 299,75 299,75 

2005 419,43 419,43 419,43 

2006 987,48 943,32 943,32 

2007 987,48 987,48 987,48 

2008 987,48 987,48 987,48 

2009 987,48 987,48 987,48 

2010 985,45 985,45 985,45 

2011 963,12 952,50 963,12 

2012 963,12 954,20 963,12 

2013 963,12 957,26 963,12 
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